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L’OFFRE DE SOINS : les médecins spécialistes 
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Sur la zone de proximité de Saint-Omer, on dénombre en 2004 : 

- 82 masseurs-kinésithérapeutes 
- 22 orthophonistes 
- 19 podologues 
- 25 opticiens 
- 21 manipulateurs ERM (électroradiologie médicale) 
- 4 orthoptistes 
- 5 psychomotriciens 
- 8 ergothérapeutes 

 Au sein d’une région marquée par la surmortalité et le manque de moyens humains et financiers 
dans le domaine de la santé, le Pays de Saint-Omer ne fait pas figure d’exception. Le Pays de Saint-Omer 
accuse par exemple un déficit de généralistes, gynécologues, pédiatres, radiologues, ophtalmologues, 
psychiatres, chirurgiens, dentistes comparativement aux moyennes régionale et départementale.  
 Une attention toute particulière doit également être portée aux disparités géographiques de l’offre 
de soins entre les cantons ou intercommunalités du territoire. 

 En 2004, la zone de proximité* de Saint-Omer comptabilisait 163 médecins généralistes dont 66 % de 
libéraux. La densité de médecins généralistes est de 144 médecins pour 100 000 habitants contre 165 pour la 
région et 170 pour la France ! Il est important de souligner les différences entre les cantons au sein du Pays de 
Saint-Omer où par exemple la densité de généralistes est plus de 7 fois plus importante dans le canton de Saint-
Omer que dans celui de Lumbres. 
*les zones de proximité définies par la DRASS correspondent aux zones d’emploi ; ces dernières ont été définies par l’INSEE . Une zone 
d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent.  
 

- 48 chirurgiens-dentistes 
- 97 pharmaciens 
- 19 sages-femmes 
- 533 infirmiers diplômés d’Etat 
- 14 infirmiers anesthésistes 
- 9 infirmiers de bloc opératoire 
- 23 infirmiers en puériculture 
- 23 infirmiers cadres 
- 3 infirmiers psychiatriques 

112 médecins spécialistes été recensés en janvier 2004 dans la 
zone de proximité de Saint-Omer soit une densité de 99 pour       
100 000 habitants. Cette densité est identique à celle du départe-
ment mais inférieure à celle observée aux échelles régionale (132) 
et nationale (177). 
La canton de Saint-Omer concentre à lui seul plus de 80 % des 
effectifs de médecins spécialistes. Concernant la répartition des 
effectifs par spécialité, le Pays de Saint-Omer dispose de : 

- 6 spécialistes d’autres spécialités chirurgicales 
(orthopédie, traumatologie, urologie, neurologie…) 

L’OFFRE DE SOINS : les professions médicales et paramédicales (hors médecins) 

- 7 anesthésistes 
- 11 cardiologues 
- 4 dermatologues 
- 3 gynécologues 
- 5 spécial. de l’app. digestif 
- 1 médecin interne 
- 6 pédiatres 
- 5 pneumologues 
- 8 radiologues 
- 3 oto-rhino-laryngologues 

- 1 stomatologue 
- 7 gynécologues obstétriciens 
- 5 chirurgiens 
- 3 spécial. en biologie médicale 
- 4 psychiatres 
- 12 spécial. en méd. du travail 
- 6 ophtalmologues 
- 1 rhumatologue 
- 10 spécialistes « autres » 

Effectifs pour 100 000 hab. 

Source : DRASS - FINESS / 2005 
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Généralistes 140,1 164,6 148,4
Cardiologues 9,9 8,8 7,4
Gynécologues 6,9 12,8 6,8
Pédiatres 24,7 41,7 26,7
Pneumologues 5,6 4,2 3,6
Radiologues 6,9 11,6 9
Ophtalmologues 5,1 5,7 4,2
Oto‐rhino‐laryngologues 2,6 3,1 2,1
Psychiatres 3,6 13 9,3
Pharmaciens 87,1 100,7 91,7
Chirurgiens‐dentistes 42,7 49,1 42,1
Sages‐Femmes 69,1 94,2 77,1
Infirmiers (D.E.) 516 582 556
Masseurs‐kiné. 77,7 97,5 91,2



 

 En 2006, dans le Pays de Saint-Omer, 17 actions ont été déposées mais seulement 11 ont fait l’objet d’un 
financement pour un total de 73 000 euros. La part financée par le Conseil Régional s’élève à 11 % contre plus 
de 27 % pour la moyenne régionale. 
 7 actions concernaient l’éducation à la santé et à la prévention, 2 concernaient l’aide aux personnes, 1 le 
dépistage, et 1 un autre domaine d’intervention. 

Pays de 
Saint‐Omer

Région Département

Mortalité toutes causes 118,5 127,7 127,2
Mortalité par tumeurs 108,8 116,1 111,4
Mortalité par maladies de l'appareil circulatoire 155,4 155,1 154,2
Mortalité par maladies vasculaires cérébrales 221,5 152,8 138,7
Mortalité par cirrhose alcoolique 159,1 272,3 292
Mortalité par tumeurs malignes du sein chez la femme 142,2 134,6 127,6
Mortalité par suicide 148,6 116,5 127,7

Pays de 
Saint‐Omer

Région Département

Mortalité toutes causes 107,3 133,6 141,5
Mortalité par tumeurs 117,2 141,5 144,9
Mortalité par tumeurs malignes des VADS et de l'œsophage 203 210,7 227,8
Mortalité par tumeurs malignes de la trachée, des bronches et du poumon 96 134,1 136,9
Mortalité par maladies de l'appareil circulatoire 155,4 155,1 154,2
Mortalité par maladies vasculaires cérébrales 142,9 130,7 134,1
Mortalité par cirrhose alcoolique 110,7 196 201,1
Mortalité par suicide 182,2 130,1 151,4
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Chez les hommes : 

Chez les femmes : 

L’OFFRE DE SOINS : les établissements de santé 
La base de données FINESS de la DRASS (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales) recense : 

- 1 Centre Hospitalier Régional  
(600 lits dont 240 en longs séjours, 1508 accouchements, 
23000 passages aux urgences en 2004) 
- 1 hôpital local 
- 1 clinique chirurgicale 
- 7 laboratoires d’analyse 
- 3 centres de dialyse 

- 6 centres médico-psychologiques (CMP) 
- 2 établissements de soins longue durée (ESLD) 
- 1 centre de soins infirmiers 
- 2 établissements de Protection Maternelle et Infantile 
(PMI) 
- 40 pharmacies (dont 27 sur le territoire de la Com-
munauté d’Agglomération de Saint-Omer) 

 Les inégalités de mortalité sont présentées dans les tableaux ci-dessous au moyen d'Indices Comparatifs 
de Mortalité (ICM). La France constitue la « base 100 ». Concrètement, un ICM de valeur 130 décrit une mortalité 
supérieure de 30 % à celle de la France tandis qu'un ICM de valeur 80 indique une mortalité inférieure de 20 % à 
celle de la France. De plus, les chiffres des tableaux ci-dessous font référence à la mortalité prématurée, c’est-à-
dire avant 65 ans. 
 En moyenne, la mortalité prématurée dans le Pays de Saint-Omer est de 20 à 30 % supérieure à la 
moyenne nationale.  
 Chez les hommes, la mortalité prématurée due aux tumeurs des voies aéro-digestives supérieures et 
l’œsophage est supérieure de 103 % à la moyenne nationale, la mortalité par suicide avant 65 ans de 80 %. 
 Chez les femmes, la mortalité avant 65 ans due aux maladies vasculaires cérébrales est de plus de 120 % 
supérieure à la situation observée à l’échelle de la France, la mortalité par cirrhose alcoolique de 59 %. 
 Une des conséquences de la surmortalité : l’espérance de vie dans la Région est de 3 ans plus courte chez 
les hommes et 2 ans chez les femmes comparativement à la situation nationale. Ainsi, l’espérance de vie dans le 
Nord-Pas de Calais est la plus faible de France. 

Source : Observatoire Régional de la Santé - 2001 

PREVENTION : projets financés dans le cadre du Programme Territorial de Santé (PTS) de Saint-Omer 

Source : Conseil Régional - 2006 

Indices Comparatifs de Mortalité prématurée (avant 65 ans) 
(France = base 100) 

PATHOLOGIES & MORTALITE 

VADS = Voies Aéro-Digestives Supérieures 
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